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Résumé
Cette fiche présente les avancées dans l’élaboration de textes en phase avec les exigences des 9 piliers de l’Union européenne et la direction donnée par la Déclaration de Moroni sur l’avenir de la COI à savoir : code d’éthique, politique de lanceur d’alerte et règlement intérieur de la COI. 
Code d’éthique 
Comme la COI est attachée aux valeurs de service, d’indépendance, de responsabilité, d’efficacité et de transparence, ces valeurs se reflètent dans ce code d’éthique à l’adresse de tous les agents de l’Organisation, quels que soient leurs fonctions ou leurs lieux d’affectation. Ce document informe aussi le public sur les règles de conduite qu’il est en droit d’attendre dans ses relations avec la COI. 
Il énonce les principes qui guident la conduite administrative des services de la COI et a pour objectif de préserver et de renforcer la confiance des États membres, des partenaires, des membres de la COI, et du grand public en général dans l’intégrité et l’impartialité des membres de la l’organisation, ainsi que de maintenir les plus hauts standards de professionnalisme en vue de la réalisation de leur mission.
Lanceur d’alerte 
La politique de système d’alerte renforce la démarche de responsabilité et transparence et prévoit l'engagement de la COI à promouvoir ces principes dans sa façon d’opérer. Elle fournit une voie confidentielle et anonyme à toutes parties prenantes, internes et externes, pour exprimer leurs inquiétudes à propos des méfaits, des malversations ou des irrégularités.
Règlement intérieur 
Dans le même souffle, le règlement intérieur de 1997 nécessite d’être revisité afin de le rendre conforme aux dispositions de l’Accord de Victoria révisé adopté par le 34e Conseil des ministres et en cours de ratification par les Etats membres (ratification des Comores et Seychelles à ce jour). Cette révision permet en outre, d’y lever les difficultés d’application et de fonctionnement observées et d’y insérer les bonnes pratiques dans une perspective générale de modernisation fonctionnelle qui comprend, entre autres, la gestion axée sur les résultats et les processus d’accréditation aux 9 piliers de l’Union européenne et auprès du Fonds vert pour le climat.
Ainsi en application des Décisions 2.c et 5.d ci-dessous, un nouveau règlement intérieur, un code d’éthique et une politique de lanceur d’alerte de la COI ont été élaborés. 
Etat d’avancement
Plusieurs séances de travail avec les États membres ont été réalisées au cours de l’année 2020 et 2021 sur le projet de règlement intérieur. Une nouvelle session de travail a été tenue le 14 janvier 2022 en vue de porter le règlement à un niveau approprié pour son adoption lors du 36ème Conseil des ministres.
Le Code d’éthique et la politique d’alerte de la COI ont fait l’objet d’échanges en interne au Secrétariat, puis avec les États membres lors de l’atelier COI-INCA avec les OPL le 10 janvier 2022. 
Des exercices de sensibilisation et de vulgarisation seront organisés après l’adoption des documents par le Conseil des ministres.
Proposition de décision
Le Comité des OPL recommande au Conseil des ministres :
a) D’adopter le Règlement intérieur de la COI 
b) [bookmark: _Hlk93440138]D’adopter le code d’éthique de la COI et la politique d’alerte de la COI.
c) Remercie l’UE pour son accompagnement au processus de  transformation de la COI à travers le programme INCA.

Rappel des décisions antérieures
34ème Conseil des ministres, Seychelles, 6 mars 2020
Décision 2.c : Le 34ème Conseil des ministres demande au Secrétariat général «de poursuivre les consultations nécessaires en vue de la réécriture des textes d’application dont le règlement intérieur ainsi que la mise en place des nouvelles structures »
Décision 5.d : Le 34ème Conseil des ministres invite le Secrétariat général « à poursuivre la mise en œuvre de la Déclaration de Moroni sur l’avenir de la COI ainsi que les activités identifiées dans le diagnostic institutionnel et opérationnel réalisé par l’assistance technique INCA en vue des accréditations au GCF et 9 piliers de l’Union européenne (UE) ».

Annexes : 
· Annexe 1 - Code d’éthique de la COI
· Annexe 2 - Politique d’alerte de la COI
· Annexe 3 - Règlement intérieur de la COI 
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